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TERMES DE RÉFÉRENCE

ÉVALUATION FINALE DU PROGRAMME

“Promotion de l’égalité des sexes dans le milieu rural de la wilaya de Bordj Bou Arreridj”

EL GHAITH – une organisation bénéficiaire du Fonds pour l’Égalité des sexes de l’ONU Femmes
Type de contrat : Consultance
Lieu : Bordj Bou Arreridj, Algérie 
Jours de consultation : 15 jours
Période : 4 janvier 2015- 25 janvier 2015
Date limite de dépôt des candidatures : 21 décembre 2014
1. Contexte

Le Fonds pour l’égalité des sexes (FES) de l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes (ONU Femmes) est un fonds multi-bailleurs lancé en 2009 pour soutenir les engagements en faveur de l’égalité des sexes par l’autonomisation économique et politique des femmes aux niveaux local, national et régional. Le Fonds consiste en des subventions pluriannuelles pouvant aller de 200 000 à 1 million de dollars versées directement à des organisations de femmes et à des agences gouvernementales dans les pays en développement dans le but de faire progresser l’autonomisation économique et politique des femmes à travers le monde. Grâce au soutien généreux des gouvernements d’Espagne, de Norvège, du Mexique, des Pays-Bas, de l’Allemagne et de la Suisse, les subventions accordées bénéficient actuellement à près de 18 millions de femmes, notamment en renforçant leurs compétences financières et de prise de direction, tout en leur permettant d’obtenir des emplois décents et pérennes, ainsi que des prestations de protection sociale. 

Le Fonds accorde des subventions, selon un processus concurrentiel, directement à des agences gouvernementales et à des organisations de la société civile afin de traduire les engagements législatifs en actions concrètes qui aient un impact positif dans la vie des femmes et des filles du monde entier. Le mandat du Fonds est de promouvoir le Programme d’Action de Beijing, la Convention sur l’Élimination de toutes formes de Discrimination à l’Egard des Femmes (CEDEF), les résolutions 1325 et 1820 du Conseil de sécurité, les Objectifs du Millénaire  pour le Développement et les conventions régionales comme le Protocole de la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples portant sur les  Droits des Femmes en Afrique et le Belen do Para. 

Par ces subventions, le Fonds promeut deux domaines programmatiques prioritaires et inter-liés : 

· Les subventions appuyant l’autonomisation économique des femmes cherchent à accroître de manière substantielle l’accès et le contrôle par les femmes des processus de prises de décision dans le domaine économique, des domaines fonciers et du travail, du niveau de vie, des moyens de production, de protection sociale, et ce particulièrement pour les femmes en situation de marginalisation. 

· Les programmes consacrés à l’autonomisation politique des femmes visent à accroître la participation des femmes en politique et la bonne gouvernance pour assurer que les processus de prise de décision soient participatifs, adaptés, équitables et inclusifs, permettant ainsi d’améliorer les capacités de l’affirmation et d’influence des femmes dans les processus de prise de décision dans tous les domaines, et de transformer les politiques d’égalité des sexes en des systèmes concrets de mise en œuvre de la justice sensible au genre. 
Depuis sa création en 2009, le Fonds a versé des subventions d’un total de 56,5 millions de dollars à 96 programmes bénéficiaires dans 72 pays. Les programmes subventionnés incarnent une diversité d’interventions en faveur des lois et des politiques pour l’égalité des sexes et incarnent des combinaisons uniques de stratégies, de partenariats et de bénéficiaires cibles. 

2. Description de l’intervention 

Le programme intitulé “Promotion de l’égalité des sexes dans le milieu rural de la wilaya de Bordj Bou Arreridj” est un programme de mise en œuvre soutenu par le FES et mis en place en Algérie par l’association El Ghaith.  Il a débuté le 1er janvier 2013 et son terme est prévu le 31 décembre 2014. Son budget total est de 200.000 dollars US.
Description de l’analyse de la situation/du contexte du pays
Erigée en Wilaya par la loi N°84/09 du 04 Février 1984 portant nouveau découpage administratif du territoire national, Bordj Bou Arreridj s'étend sur une superficie de 3 920,42 Km² dans les hautes plaines centrales de l'est algérien. La wilaya se compose de 34 Communes regroupées en 10 Dairates. Elle s'étend sur l'axe Alger – Constantine et elle est limitée :
· Au nord, par la wilaya de Bejaia.
· A l'est, par la wilaya de Sétif.
· A l'ouest, par la wilaya de Bouira.
· Au sud, par la wilaya de M'Sila.
Par son sol fertile, les montagnes boisées qui l'entourent, l'abondance et la douceur de son eau, la région de Bordj Bou Arreridj a attiré l'attention de plusieurs peuples depuis les époques lointaines. Elle fut maintes fois conquise et habitée par des peuplades venues de près ou de contrées lointaines, et toujours dans un même objectif : profiter de ses richesses. Quel que soit l'habitant ou l'occupant, le territoire de Bordj Bou Arreridj a souvent été le théâtre de guerres, de révoltes, de conquêtes et de reconquêtes, c'est-à-dire toujours en mouvement, un lieu où se déroule l'Histoire, notre Histoire. Depuis l'homme préhistorique, en passant par les Romains, les Hammadides, les Turcs, les Beni Abbés et les Français, notre région a gardé les traces de ses envahisseurs, ses conquérants, ses vainqueurs et vaincus mais surtout de ses révoltés.
La situation socio-économique précaire des communes rurales à des répercussions sur l’ensemble de la population, et les conséquences sur les femmes sont encore plus graves (analphabétisme, chômage, manque d’accès aux services sociaux, etc.). La situation est encore plus dramatique pour les femmes chefs de ménage et/ou de famille, nombre de ces femmes vivant dans des conditions d’extrême pauvreté. Outre le chômage endémique qui touche l’ensemble des catégories sociales, et en particulier les jeunes, l’analphabétisme, le poids des traditions, les structures sociales archaïques et les valeurs qu’elles portent contrarient et limitent considérablement le travail des femmes et leur accès à l’espace public. La situation est d’autant plus dramatique pour les femmes qui, pour diverses raisons (divorce, veuvage, époux handicapé et délitement des liens de solidarité familiale traditionnelle), sont contraintes, malgré l’absence de ressources et de revenus stables, d’assumer la lourde responsabilité de chefs de ménages et/ou de familles. La situation est donc marquée par une extrême précarité caractérisée par l’absence de ressources et de revenus, et par une très lourde responsabilité assumée par cette catégorie de femmes. 
L’association de solidarité et de lutte contre la pauvreté et l’exclusion El Ghaith a capitalisé une longue expérience dans des actions de solidarité en direction des catégories sociales les plus démunies. Consciente du statut déplorable dans lequel les femmes sont confinées, des injustices qui les frappent et de la nécessité de leur participation à la vie socio-économique et politique du pays, El Ghaith a initié et réalisé le présent projet destiné aux femmes d’un milieu rural, chefs de ménage, sans ressources, pour leur garantir un revenu stable et régulier et leur ouvrir la voie à l’espace public.
Présentation du projet

Le projet consiste en la promotion de l’égalité entre les femmes et les hommes dans le milieu rural de la Wilaya de Bordj Bou Arreridj. Le projet a été réalisé sur deux années. La première année, une étude socioéconomique genrée a été réalisée par les animateurs et animatrices de l’association auprès de 34 communes par le biais d’un questionnaire. Les animateurs/trices ont été soutenus par les associations partenaires du réseau local de développement et par les cellules de proximité de l’agence de développement social. L’étude a abouti à la création d’un guide qui a servi comme outil de plaidoyer et de sensibilisation des parties prenantes (autorités publique, acteurs économiques, société civile, associations actives en faveur des femmes). Le programme de sensibilisation a été constitué d’un séminaire sous le patronage du wali, d’émissions radio locales, et de 20 sorties de proximité au niveau de 20 communes.  La 2e année a été consacrée au renforcement des capacités des associations rurales sur plusieurs thématiques, incluant genre et développement, genre et santé, stratégie de développement et la gestion des activités génératrices de revenus (AGRs). Ces associations bénéficiaires sont les partenaires de terrain de l’association El Ghaith. Enfin, des activités génératrices de revenus ont été développées pour 400 femmes sur 5 communes (élevage ovin, caprin et apicole). Les femmes bénéficiaires ont été accompagnées en gestion et en technique d’élevage.
Ce programme vise comme but la promotion de l’égalité des sexes dans le milieu rural.
Objectif spécifique : Amélioration des conditions de vie des femmes rurales de la Wilaya de Bordj Bou Arreridj et renforcement de leur rôle dans le développement local
Le programme est composé de 3 résultats clés :
Résultat 1 : Sensibilisation des parties prenantes et renforcement des capacités de plaidoyer des associations locales au sujet des droits de la femme et de l'égalité de genre dans le développement dans les 34 communes de la Wilaya de Bordj Bou Arreridj
· Produit 1 : Une étude socio-économique est menée dans les 34 communes sur la situation de la femme dans la Wilaya de Bordj Bou Arreridj.
· Produit 2 : Implication des autorités locales, des agents économiques et des maires des 34 municipalités de la Wilaya de BBA dans un séminaire pour la présentation des résultats de l’étude sur la situation de la femme.
· Produit 3 : 2000 femmes rurales dans 20 communes les plus pauvres de la Wilaya seront sensibilisées au sujet de leurs droits à l’éducation, la santé, l’insertion professionnelle, opportunités de travail, etc. 
Résultat 2 : Formation et renforcement des capacités des associations de développement local de la Wilaya de Bordj Bou Arreridj pour promouvoir l'égalité de genre
· Produit 1 : 60 associations locales de la Wilaya de BBA seront formées au sujet des droits de la femme, le genre et le développement, le plaidoyer, les stratégies de développement et la gestion de cycle de projet
· Produit 2 : 5 associations locales des 5 communes les plus pauvres de la Wilaya de BBA seront formées sur la mise en œuvre d'activités génératrices de revenus
Résultat 3 : Indépendance économique et amélioration des conditions de vie de la femme rurale de BBA 
· Produit 1 : Des femmes rurales dans les 5 municipalités les plus pauvres de la Wilaya de BBA sont formées pour mettre en œuvre des activités génératrices de revenus
· Produit 2 : Les activités génératrices de revenus sont mises en œuvre et suivies
Le programme est mis en œuvre par l’association El Ghaith en étroite collaboration avec le réseau des associations locales et les cellules de proximité de l’Agence de Développement Social.
La structure de gestion du projet au sein d’El Ghaith est composée d’un chef de projet, d’un assistant, et d’un comptable.
3. Utilisation et Objectif de l’évaluation 

Le FES a été conçu comme un investissement d’envergure dans les droits des femmes, expérimentant des modalités plus ciblées et mieux financées pour catalyser et soutenir les efforts fournis en faveur de l’égalité des sexes. Son document fondateur de programme fixe son mandat pour suivre, évaluer et partager largement les enseignements tirés de ce programme novateur et contribuer au savoir-faire global dans le domaine de l’égalité des sexes. Entreprendre des évaluations stratégiques finales des programmes constitue un élément essentiel de son mandat. Les objectifs principaux d’une évaluation finale sont les suivants : 

Responsabilité :

· Fournir des appréciations fiables et plausibles sur les résultats du programme, et notamment sur la conception du programme, la mise en œuvre, l’impact sur les bénéficiaires et les partenaires ainsi que les résultats globaux. 

· Fournir des évaluations de haute qualité accessible à grande diversité de destinataires, dont les bailleurs du FES, l’ONU Femmes, les organisations de droits des femmes et d’égalité des sexes, les agences gouvernementales, les agences multilatérales et autres acteurs. 

Apprentissage : 

· Identifier des approches novatrices/uniques pour catalyser les processus de développement des engagements envers l’égalité des sexes
· Identifier des approches et méthodologies spécifiques et efficaces en matière d’avancement tangible et significatif de l’autonomisation économique et politique des femmes. 

Amélioration de la prise de décision basée sur les faits :

· Identifier les enseignements tirés de l’expérience des organisations bénéficiaires pour influencer les politiques et pratiques aux niveaux national, régional et global. 

· Informer et renforcer la planification et la programmation de l’ONU Femmes en fournissant des connaissances probantes sur ce qui fonctionne, pourquoi et dans quel contexte. 

Les évaluations finales constituent des exercices certifiés dont l’objet est de collecter les données et informations qui permettent de mesure dans quelle mesure les résultats de développement ont été atteints. Cependant, l’intérêt du processus et des produits d’évaluation doit s’étendre au-delà de ce qui est rapporté par les acteurs du programme pendant la visite de terrain ou par ce que l’équipe d’évaluation a écrit dans son rapport d’évaluation. 

L’élan créé par les processus d’évaluation (rencontres avec les gouvernants, les donateurs, les bénéficiaires, la société civile, etc.) constitue une l’opportunité idéale d’élaborer un agenda pour la suite du programme ou de certains de ses éléments (pérennité) par un plan de gestion. C’est également un excellent moyen de transmettre les enseignements clés et de communiquer les bonnes pratiques, de partager les produits qui pourraient être répliqués ou adaptés dans le pays ou au niveau international. 

L’évaluateur fournit des éléments au Groupe de référence (voir la section 7 pour plus d’informations) pour la conception d’un plan global de diffusion des résultats, conclusions et recommandations de l’évaluation, afin d’assurer la pérennité, l’adaptabilité et le partage des bonnes pratiques et leçons apprises aux niveaux local, national et/ou international.

4. Objectifs et portée de l’évaluation 

L’unité d’analyse ou l’objet d’étude de cette évaluation est le programme, compris comme l’ensemble des composantes, résultats, produits, activités et intrants détaillés dans le document de programme, et complétés par les modifications apportées lors de la mise en œuvre. Le secteur géographique de l’intervention évaluée est la région de Bordj Bou Arreridj (5 communes). 

L’évaluation étudiera : 

1. dans quelle mesure le programme a contribué à répondre aux besoins et à résoudre les problèmes identifiés dans la phase de conception. 
2. dans quelle mesure le programme a été mis en œuvre de façon efficace et a apporté des résultats et des produits de qualité, parallèlement à ce qui était initialement planifié ou ce qui a été modifié officiellement par la suite. 

3. dans quelle mesure le programme a atteint les résultats de développement auprès des populations cibles, des bénéficiaires, des participants (qu’ils soient des individus, des communautés, des institutions etc.), améliorant ainsi l’autonomisation économique des femmes dans la région de BBA/Algérie.
5. Critères d’évaluation, questions et approche méthodologique

Conformément à la politique d’évaluation d’ONU Femmes et aux lignes directrices du groupe des Nations Unies pour l’évaluation, les évaluations sont souvent organisées selon les critères d’évaluation standards de l’OCDE, que sont la pertinence, l’efficacité, l’efficience, l’impact et la pérennité des programmes. L’évaluation doit intégrer la dimension genre et l’approche basée sur les droits de l’homme dans chaque domaine d’analyse et dans sa méthodologie
. Ceci est d’autant plus important lorsqu’il s’agit de comprendre et d’évaluer des programmes qui répondent à des problèmes complexes et multidimensionnels en matière de droit des femmes.

L’évaluation doit répondre aux questions suivantes : 

Pertinence : 

· Les résultats du programme répondent-ils aux besoins et aux droits pré-identifiés du/des groupe(s) cible(s) dans le contexte national et régional ? Dans quelle mesure le programme contribue-t-il à établir des priorités en matière de droits des femmes ?

· Est-ce que les activités répondent aux problèmes identifiés ?

· Quels droits le programme fait-il avancer en référence à la CEDEF, aux Objectifs du Millénaire pour le Développement et aux autres instruments internationaux de développement ? 

· La structure du programme est-elle cohérente ? Les définitions du but, des résultats et des produits sont-elles clairement formulées et liées les unes aux autres ?
Efficacité :

· Dans quelle mesure la conception du programme est-elle cohérente avec le plan stratégique de l’ONU Femmes et ses priorités ? 

· Quel progrès a été fait vers l’atteinte des résultats prévus ? Quels ont-été les résultats atteints ? 

· Y a-t-il eu des résultats/des effets non recherchés (négatifs ou positifs) ? 

· Quelles sont les raisons d’atteinte ou de non-atteinte des résultats ? 

· Dans quelle mesure les bénéficiaires prévus ont-ils/elles participé dans et profité du projet ? 

· Le programme possède-t-il des mécanismes efficaces de suivi mis en place pour mesurer la progression vers les résultats ? 

· Dans quelle mesure les objectifs ont-ils été atteints ? Les bénéfices prévus et imprévus ont-ils répondu aux besoins des femmes défavorisées ? 

· Dans quelle mesure les capacités des détenteurs d’obligations et des titulaires de droits ont-elles été renforcées en tant que résultat du programme ?

· Dans quelle mesure les capacités des défenseurs de l’égalité des sexes, notamment El Ghaith, ont-elles été renforcées en tant que résultat du programme ? 

· Dans quelle mesure et de quelle manière le programme a-t-il contribué l’atteinte des buts définis par l’ONU Femmes au niveau national et global ? 

Efficience : 

· Le programme est-il rentable ? Les résultats ont-ils été atteints à moindre coût, en adoptant une approche différente et/ou en utilisant des processus alternatifs ? 

· Quelles mesures ont été prises pendant la planification et la mise en œuvre pour assurer une utilisation efficace des ressources ? 

· Les produits ont-ils été livrés à temps ? 

· La structure organisationnelle, l’appui dans la gestion et les mécanismes de coordination de l’ONU Femmes ont-ils permis au programme d’être exécuté efficacement ? 

· Dans quelle mesure les intrants et les résultats ont-ils été répartis équitablement entre les différents groupes de femmes ? Le potentiel des femmes défavorisées (marginalisation liée au niveau de pauvreté, l’origine raciale, ethnique, le sexe, le handicap) a-t-il été entièrement utilisé pour réaliser les résultats ? 

· De quelle manière le programme utilise-t-il les capacités locales existantes des détenteurs d’obligations et des titulaires de droits pour atteindre ses résultats ? 

Durabilité : 
· Quelle est la probabilité pour que les bénéfices du programme soient conservés pendant une période suffisamment longue après la fin du programme ? 

· Le programme est-il soutenu par les institutions locales/nationales ? Ces institutions envisagent-elles et ont-elles les moyens et les capacités techniques pour continuer à travailler avec le programme ou pour le reproduire ? 

· Les exigences d’appropriation nationale sont-elles rassemblées ? 

· Quelles sont les capacités opérationnelles des organisations bénéficiaires, aussi appelées ressources de capacité, en matière technologique, financière, et de personnel-, qui ont été renforcées ? 

· Quelles sont les capacités d’adaptation ou de gestion des organisations bénéficiaires telles que l’apprentissage, la prise de direction, la gestion du processus et du programme, le réseautage et les liens, qui ont été soutenues ? 

· Les organisations bénéficiaires ont-elles les capacités financières pour conserver les bénéfices du programme ? 

Impact : 

· Quels sont les effets, prévus ou imprévus, positifs ou négatifs, du programme à long terme ? 

· Dans quelles mesures les changements survenus comme résultats du programme peuvent-ils être identifiés et mesurés ? 
· Dans quelles mesures les changements identifiés peuvent-ils être attribués au programme ? 

· Quels sont les changements, positifs et négatifs, produits directement ou indirectement par le programme vis-à-vis des opportunités et des conditions socioéconomiques des différents groupes de femmes dans leurs localités ? 

· Le programme a-t-il permis aux bénéficiaires d’améliorer l’accès à leurs droits et aux détenteurs d’obligations de remplir leurs obligations plus efficacement ? 

· Dans quelles mesures les efforts ont-ils été fructueux pour consolider les pratiques assurant l’équité à l’égard femmes ? 

L’évaluation utilise des méthodes et des techniques déterminées par les besoins spécifiques en information, la disponibilité des ressources et les priorités des partenaires
. Le/la consultant(e) est chargé d’identifier et d’utiliser des sources variées pour la collecte des données (documents, informations consignées, systèmes d’informations institutionnels, données financières, rapports de suivi, évaluations antérieures) et des informateurs clés (bénéficiaires, personnel, donateurs, experts, responsables du gouvernement et groupes communautaires). 

Le/la consultant(e) est également chargé d’analyser toute information pertinente et d’utiliser les entretiens et les groupes de discussion comme des outils de collecte de données pertinentes pour l’évaluation. Le/la consultant(e) doit utiliser une approche combinée qui permette de rendre compte des dimensions qualitative et quantitative. La méthodologie et les techniques (tels que l’étude de cas, l’le sondage auprès d’un échantillon représentatif, etc.) utilisées au cours de l’évaluation doivent être décrites en détail dans le rapport initial et dans le rapport final dévaluation. Elles doivent être reliées à chaque question de la matrice d’évaluation. Si nécessaire, référence doit être faite quant au critère utilisé pour sélectionner les zones géographiques de l’’intervention qui seront visitées lors de la mission de terrain. 

Les méthodes employées doivent assurer l’implication des principaux partenaires du programme. Les titulaires de droits et les détenteurs d’obligations doivent être impliqués lors des réunions, des groupes de discussion et des consultations, lors desquels ils doivent contribuer activement pour fournir des informations approfondies sur les modalités de mise en œuvre du programme, sur leur changement de statut et sur l’impact du programme sur leur niveau et mode de vie. L’évaluateur conçoit des questionnaires pertinents spécifiques aux groupes d’acteurs, à leurs besoins et capacités (par exemple, l’analphabétisme ou les barrières de la langue doivent être pris en compte). Si nécessaire, les techniques audiovisuelles peuvent être utilisées pour saisir les différentes perspectives des populations impliquées et illustrer les conclusions de l’évaluation. 

6. Gestion de l’évaluation
Le/la consultant(e) sera engagé(e) par l’association El Ghaith. L’évaluation sera gérée par l’association El Ghaith et co-gérée par le point focal du FES, appuyé par le/la spécialiste en suivi-évaluation d’ONU Femmes pour les pays arabes. El Ghaith et le point focal du FES - avec l’approbation du/ de la Spécialiste en suivi-évaluation - sélectionneront ensemble le/les évaluateur(s) par un processus équitable, transparent et compétitif. Les co-gérant(e)s seront responsables de la bonne conduite de l’évaluation, en promouvant et en conduisant la structure de l’évaluation, une progression de coordination et de suivi. 

Le/la consultant(e) est responsable de lieu de travail, de l’appui et de l’assistance administratifs, des télécommunications et de l’impression de la documentation. Le/la consultant(e) est également responsable de la mise en œuvre de tous les outils méthodologiques tels que les enquêtes et les questionnaires. 

7. Le groupe de référence et la participation des acteurs 

Le groupe de référence (GR) s’assure que le processus d’évaluation est efficace, participatif et responsable. Il doit aussi faciliter la participation des acteurs en favorisant l’utilisation des conclusions de l’évaluation. Il inclut les membres de la structure de gestion du projet au sein d’El Ghaith, le point focal pour le FES pour les pays du Maghreb et du/de la spécialiste du programme FES pour les pays arabes au sein d’ONU Femmes.
Le rôle du groupe de référence s’étendra à toutes les phases de l’évaluation pour : 

· Identifier les besoins en information, adapter les objectifs et les questions de l’évaluation, et délimiter la portée de l’évaluation (TdR).

· Favoriser la participation des personnes impliquées dans le processus d’évaluation. 

· Contribuer à l’élaboration des documents de planification de l’évaluation.

· Faciliter l’accès du/de la consultant(e) aux informations et documents pertinents relatifs à l’intervention, aux acteurs clés et aux informateurs qui doivent participer aux entretiens, aux groupes de discussion ou à toute autre méthode de collecte d’informations.

· Suivre la qualité du processus et des documents et rapports élaborés pour s’assurer qu’ils répondent bien aux intérêts et besoins de l’information de l’intervention.  

· Développer et mettre en œuvre un plan de gestion selon les recommandations de l’évaluation. 

· Diffuser les résultats de l’évaluation, surtout auprès des organisations et des entités au sein de leur groupe d’intérêt. 

En outre, un groupe de référence élargi doit être formé. Le groupe de référence élargi reçoit et analyse les livrables principaux de l’évaluation, dont le rapport initial et la première version du rapport final et formule des commentaires et recommandations sur ces livrables ; il diffuse les résultats de l’évaluation, et ce notamment auprès des organisations et institutions qui œuvrent dans leur domaine d’intérêt.

Le groupe de référence élargi est composé des membres du groupe de référence, ainsi que de représentants des autorités locales et/ou centrales, de représentants de la société civile, des bénéficiaires, et de tout partenaire impliqué directement ou indirectement dans le projet (entre 5 à 50 personnes).    

8. Les livrables de l’évaluation 
Le/la consultant(e) est responsable de la production des livrables suivants : 

	Rendu
	Description
	Date limite

	Rapport initial 


	Ce rapport sera complété après relecture préliminaire des documents du programme. Il fera 10 pages maximum et comprendra :   

· Une introduction

· Le contexte de l’évaluation : objectifs et approche globale 

· Identification de la portée de l’évaluation 

· Les réussites substantives principales et une revue financière globale du programme 

· La description de la méthodologie/approche méthodologique (en prenant en considération l’approche méthodologique basée sur les droits les outils de collecte des données, les méthodes d’analyse des données, les informateurs principaux, les questions de la matrice d’évaluation, le plan de travail et les livrables
· Les critères de définition de l’agenda de mission, comprenant les « visites de terrain »
Ce rapport sera utilisé comme accord de départ entre le/la consultant(e) et les gestionnaires de l’évaluation. 
	11/01/2015

	Présentation PowerPoint des conclusions préliminaires 
	Elle sera présentée après réalisation du travail de terrain, pour l’atelier de validation. 
	15/01/2015

	Rapport d’évaluation final 

	Il sera de 20 pages maximum et comprendra les éléments suivants : 

· Page de couverture 

· Résumé exécutif (2 pages maximum) 

· Description de programme 

· But de l’évaluation et public visé 

· Méthodologie d’évaluation (comprenant les contraintes et les limites de l’étude menée) 

· Critères d’évaluation et questions 

· Constats et analyses

· Conclusions

· Recommandations (hiérarchisés, structurés et clairs) 

· Enseignements/Leçons apprises

· Annexes,   comprenant une liste des entretiens réalisés (sans nommer les personnes pour préserver l’anonymat ou la confidentialité) les outils de collecte des données, les principaux documents consultés, les TdR, les membres du GR, etc. 

Le résumé exécutif comprendra une brève description du programme, le contexte et la situation actuelle, le but de l’évaluation, le public visé, la méthodologie et les résultats principaux, les conclusions et recommandations. Il servira de base pour tous les acteurs et sera traduit si nécessaire. 

La proposition de rapport final sera revue par le GR de l’évaluation. Le rapport final sera validé par le secrétariat du FES. 

Le rapport final devra être traduit en anglais. L’offre devra donc inclure un budget pour la traduction du rapport d’évaluation.
	Première proposition : 20/01/2015

Accord final :
25/01/2015


9. Standards de qualité requis pour le rapport d’évaluation (extraits des standards de l’UNEG) 

Les standards suivants de l’UNEG doivent être pris en compte lors de la rédaction des rapports d’évaluation : 

· Le rapport final doit être structuré de manière logique, mettant en avant les constatations basées sur les preuves, les conclusions, les enseignements et les recommandations et ne doit comporter que des informations importantes pour l’analyse globale (S‐3.16).

· Le lecteur de l’évaluation doit pouvoir comprendre : le but de l’évaluation, et ce qui est précisément évalué, comment l’évaluation a été conçue et menée, quelle preuve a été constatée, quelles conclusions ont été tirées, quelles recommandations ont été faites, quels enseignements ont été distillés. (S‐3.16)

· Dans tous les cas, les évaluateurs doivent présenter les résultats aussi clairement et simplement que possible afin que les autres acteurs puissent facilement comprendre le processus d’évaluation et ses résultats. (S‐3.16)

· Le niveau de participation des acteurs dans l’évaluation doit être décrit, comprenant la logique de sélection de ce niveau spécifique. (S‐4.10)

· Le programme évalué doit être clairement décrit (aussi court que possible tout en fournissant toutes les informations pertinentes) : son but, la logique, la chaîne de résultat et l’impact attendus, la stratégie de mise en œuvre les conjectures principales. Les éléments importants complémentaires sont : l’importance, la portée et l’envergure du programme, une description des destinataires/bénéficiaires visé(e)s et des acteurs et les chiffres du budget. (S‐4.3)

· Les rôles et contributions des organisations de l’ONU et des autres acteurs du programme évalué doivent être clairement décrits (qui est impliqué, quels rôles et contributions, participation, prise de décision). (S‐4.4)

· Les constatations, contributions, produits et résultats/impacts doivent être mesurés dans la mesure du possible (ou donnez une bonne raison si ce n’est pas possible). Le rapport doit montrer une distinction logique dans les constatations en montrant la progression de la mise en œuvre jusqu’aux résultats par une mesure appropriée (utilisez des références quand cela est possible) et une analyse de la chaîne de résultats (et les effets inattendus) ou une raison pour laquelle l’analyse des résultats n’a pas été fournie. Les constatations sur les contributions pour la réalisation des activités ou des résultats du processus doivent être clairement différenciées des produits et résultats. (S‐4.12)

· Les rapports ne doivent pas séparer les constatations des données sources. (S‐4.12)

· Les conclusions doivent être étayées par des constatations cohérentes avec les données collectées et la méthodologie et doivent représenter des aperçus dans l’identification et/ou des solutions aux problèmes importants. (S‐4.15)

· Les recommandations doivent être basées sur des preuves et sur l’analyse, elles doivent être pertinentes et réalistes, et indiquer clairement les actions. (S‐4.16)

· Les enseignements, quand ils sont présents, doivent être généralisés au-delà du sujet immédiatement évalué pour indiquer leur éventuelle pertinence plus large. (S‐4.17)

10. Compétences requises 
Formation :

· Un Master ou un diplôme supérieur en Développement International ou dans un domaine similaire lié au développement politique et économique, etc. 

Expérience professionnelle :

· Un minimum de 5 ans d’expérience en évaluation est requis. 

· Une expérience similaire en évaluation de projets de développement liés au développement local et à l’autonomisation politique et économique des femmes. 

· Une expérience dans l’évaluation de projets avec une orientation approfondie dans les questions de genre sera favorisée. 

· Une expérience professionnelle en Algérie sera favorisée.

· Une expérience professionnelle sur le genre avec un savoir-faire dans les évaluations sensibles au genre sera favorisée. 

Langues :

· Un niveau de français excellent à l’écrit et à l’oral est requis.

· Une connaissance de la langue arabe et de la langue anglaise sera fortement appréciée. 

11. Candidature

Le/la consultant(e) doit envoyer une candidature de 3 pages maximum et doit comprendre les points suivants : 

· Un résumé de l’expérience et du contexte du/de la consultant/e.

· Une liste des projets les plus pertinents précédemment finalisés, comprenant une description succincte des projets et les détails des contacts de référence. 

· Un bref résumé de la méthodologie proposée pour l’évaluation, comprenant l’implication du Groupe de Référence et des autres acteurs pour chaque étape. 

Les points suivants doivent être fournis en pièce jointe (et ne doivent pas être pris en compte dans la limite de pages) :

· Le plan de travail détaillé.

· Le CV du/de la consultant(e) et des autres membres de l’équipe le cas échéant. 

· Trois extraits minimum de rapports des projets précédents de consultation (qui resteront confidentiels) ou les liens hypertextes des sites où l’on peut trouver les rapports. 

· Le budget détaillé. 

Le budget doit présenter tous les coûts liés aux points suivants : 
· Le nombre de jours de travail du/de la consultant(e) doit être clairement spécifié.

· Les coûts de déplacement, d’hébergement et les per-diem du/de la consultant(e). 

· Les coûts de communication, administratifs, de fournitures et d’autres matériels. 

· Les coûts de traduction du rapport an anglais.

12.  Code de conduite éthique
 : 
L’évaluation du programme doit être menée selon des principes et des standards éthiques établis par le Groupe des Nations Unies pour l’Évaluation (UNEG). 

· Anonymat et confidentialité. L’évaluation doit respecter les droits des individus qui fournissent des informations, en préservant leur anonymat et la confidentialité. 

· Responsabilité. Le rapport doit mentionner toute controverse ou différence de point de vue éventuelle entre les consultant(e)s ou entre les consultant(e)s et les directeur/trices de programme en relation avec les constatations et les recommandations. L’équipe doit corroborer toutes affirmations, ou noter les désaccords.  

· Intégrité. L’évaluateur/trice est tenu(e) responsable de la mise en valeur des problèmes non mentionnés dans le TdR, si cela permet d’obtenir une analyse plus complète de l’intervention. 

· Indépendance. Le/la consultant(e) doit s’assurer de sa totale indépendance vis-à-vis de l’intervention en cours et il/elle ne doit pas être associé(e) de quelque manière que ce soit avec la gestion de l’intervention ou avec tout élément en découlant. 

· Incidents. Si des problèmes surviennent lors du travail sur le terrain, ou à toute autre étape de l’évaluation, ils doivent être mentionnés immédiatement au gestionnaire de l’évaluation. Dans le cas contraire, ces problèmes ne pourront pas être utilisés pour justifier l’échec dans l’obtention des résultats stipulés dans ces mêmes termes de référence

· Validation des informations. Le/la consultant(e) doit s’assurer de l’exactitude des informations collectées lors de la préparation des rapports et sera l’ultime responsable des informations contenues dans le rapport d’évaluation. 

· Propriété intellectuelle. Lors du traitement des sources d’informations, le/la consultant(e) doit respecter les droits de propriété intellectuelle des institutions et des communautés qui sont étudiées. 

· Rendu des rapports. Si les rapports ne peuvent pas être renvoyés dans les temps, ou au cas où la qualité des rapports serait bien moindre que celle initialement admise, les pénalités stipulées dans ces termes de référence seront applicables. 

	Les candidatures doivent être envoyées par email à : elghaithsolid@yahoo.fr avant le 21 décembre 2014 à 14h00.


� Voir “Integrating human rights and gender equality in Evaluation: towards UNEG guidance”


(disponible en anglais, espagnol, français et arabe) 


� Pour plus d’informations sur les méthodes d’incorporation d’une perspective de droits humains et de genre, voir � HYPERLINK "http://www.unifem.org/evaluation_manual/wp-content/uploads/2010/02/Evaluation-Methods-for-GE-HR-Responsive-Evaluation.pdf" �http://www.unifem.org/evaluation_manual/wp-content/uploads/2010/02/Evaluation-Methods-for-GE-HR-Responsive-Evaluation.pdf� 


� Certains aspects à prendre en compte extraits du site internet du Fonds pour les OMD : � HYPERLINK "http://www.mdgfund.org/sites/default/files/Final%20Evaluation%20-%20Guidance%20Note%20on%20FE%20Reports.pdf" �guide� pour assurer une évaluation de qualité 


� Veuillez revoir � HYPERLINK "http://www.unevaluation.org/ethicalguidelines" �http://www.unevaluation.org/ethicalguidelines� 
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